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► Th�me : - Recherche de r�f�rences d�favorables � une 
entreprise apr�s que la CAO ait choisi son offre.
- Classement sans suite de l’offre non notifi�e et manœuvres 
pour �liminer l’entreprise des relances de la consultation.
- D�lit de favoritisme.

Conseils pratiques aux entreprises.
Conseils pratiques aux ex�cutifs locaux.

3 � 6

****

► Th�me : - Elimination fautive d’une entreprise en se 
fondant uniquement sur l'existence de litiges l’opposant au 
ma�tre d'oeuvre.
1. L’examen global de la candidature : une solution d�j� 
d�gag�e par la jurisprudence en d�l�gation de service public.
2. Le cas particulier des mauvaises ex�cutions pr�c�dentes 
aupr�s du m�me acheteur.
3. La difficile investigation par l’acheteur des mauvaises 
r�f�rences et le cas particulier des travaux.
4. Les r�f�r�s, seules voies de droit efficace pour les entreprises 
irr�guli�rement �limin�es au stade de la candidature.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et entit�s 
adjudicatrices.

Conseils pratiques pour les candidats.
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- Comportement du pouvoir adjudicateur ayant donn� des 
assurances � l’entreprise quant � la r�alisation du projet.
- Abandon du projet sans r�els motifs d’int�r�t g�n�ral.
- Indemnisation partielle de l’entrepreneur.
1. Rappel de la jurisprudence sut l’indemnisation des travaux 
engag�s sans ordre de service ou sans contrat.
2. Un comportement fautif du ma�tre d’ouvrage faisant croire � 
l’attribution d’une seconde tranche de travaux.
3. Une solution �quitable d’indemnisation qui pose la question 
de l’assiette des indemnisations : sur les d�penses utiles ou au 
titre des besoins utiles ?
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en utilisation d’un type de gestionnaire de base de donn�es.

Conseils pratiques au pouvoir adjudicateurs soumis au 
Code des march�s publics et ordonnance n� 2005-649 du 6 

juin 2005.

17 � 18

***

► Th�me : - Article 41.3 du CCAG � travaux � et silence de 
la personne responsable du march� pour d�cider de la 
r�ception ou non de l’ouvrage.
- R�f�r�s provision.
- R�ception et garanties contractuelles.
1. La date de r�ception et les garanties.
2. La r�ception tacite par inaction de la personne responsable 
du march�.
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► Thème : - D�lit de favoritisme prononc� � l’encontre d’un directeur municipal ayant 
sugg�r� au prestataire charg� d’�tablir le rapport d’analyse des offres, de modifier le sens 
des conclusions qui lui avaient �t� transmises dans un pr�-rapport, concernant deux 
entreprises dont l’ordre de classement �tait proche.
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- Directeur op�rationnel condamn� pour d�lit de favoritisme.
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- Caract�re inop�rant d’une annulation par le juge administratif de l’un des march�s 
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► Thème : - Mission de ma�trise d’oeuvre.
- Suppl�ment pour une mission OPC.
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► Thème : - Partie d’un pli arriv� hors d�lais dans une proc�dure d’appel d’offres.
- Soci�t� concern�e n’�tant pas consid�r�e comme candidate  au march� et d�pourvue 
d’int�r�t � agir en r�f�r� pr�contractuel.
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